
 

 

Règlement sur l’exercice des activités décrites aux articles 39.7 et 39.8 

du Code des professions et Règle de soins nationale 
 

POINTS D’INFORMATION ET DE SUIVIS 

DÉPLOIEMENT 

• Entrée en vigueur du Règlement d’application le 2 juin 2022; 

• Règlement précise les lieux, cas et contextes où des activités de soins peuvent être confiées et les 
conditions de formation et d’exercice à respecter; 

• Responsabilités partagées entre les directions DSI-DSM et les directions programmes-services; 

• Responsabilités des directions respectives décrites dans la Règle de soins nationale (RSN); 

• Au minimum un répondant doit être nommé dans chaque direction concernée : 
➢ Directions programmes services clientèles: SAPA SAD, RI-RTF, DITSA-DP, SM et dépendance, jeunesse 
➢ DSI et DSM : répondants nommés pour tous les établissements 

➢ Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique (DQEPE) volet RPA  

COMMUNICATIONS 

• Bilan des rencontres effectuées par le MSSS : 
➢ Tables nationales de directions : SAD, DQEPE (RPA), DITSA-DP, DSI, DSM, SM (à venir); 
➢ RI-RTF : conférence répondants RI-RTF; associations et regroupements nationaux; 
➢ Gestionnaires et formateurs des EESAD; 
➢ Maisons Gilles Carle;  
➢ Regroupements RPA : RQRA et RQOH; 
➢ Secteur éducation : Rencontres conjointe avec MEQ – Formateurs des centres de formation 

professionnelle et agents de développement pour les AEP-RPA; 
➢ Ordres : OIIQ, OIIAQ, Ordre des pharmaciens du Québec; 

• Page web sur le site du MSSS autant pour le établissements que pour les partenaires externes : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/activites-soins-confiees-aux-aides-
soignants/a-propos/ 
➢ Sera bonifiée pour répondre aux questions fréquentes; 
➢ Lien vers la documentation : Règlement et Règle de soins nationale (version partenaires) 

• Règlement disponible sur le site du Légis Québec : 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%203.1?&cible= 

FORMATION 14 H  

• Obligatoire pour confier des activités de soins pour tous les lieux décrits à l’article 4 du Règlement. 
Même condition de formation pour tous (y compris les personnes engagées via chèque emploi-
service); 

• Rappel des formations reconnues : 
➢ Formation du MEQ : formation dans le cadre DEP en soins assistance ou AEP-RPA ou 

Compétence 6 (anciennement compétence 7) ou reconnaissance officielle des acquis; 
➢ Formation du MSSS : Formation 14 h standardisée et donnée par les CISSS/ CIUSSS ou 

formation des EESAD; 
➢ Formation reconnue d’un établissement à l’autre lors des changements de territoire ou de 

lieux des aides-soignants; 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/activites-soins-confiees-aux-aides-soignants/a-propos/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/activites-soins-confiees-aux-aides-soignants/a-propos/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%203.1?&cible=


• Fédération des centres de services scolaires du Québec (FCSSQ) collabore à la formation de 
formateurs selon entente avec le MSSS; 

➢ Prochaines formations : 19 avril, 11 mai, 30 mai, 14 juin 2023 
➢ Ajout de 2 formations automne 2023 et 2 formations hiver 2024 
➢ Pour les formations de formateurs, vous référez à la conseillère-cadre répondante à la DSI de 

votre établissement 

• Demande en cours du MSSS à l’Office des professions (OPQ) pour ajout d’une période transition au 
Règlement pour déploiement formation. Entente de principe pour 31 mars 2024 mais non officielle 
en processus d’adoption. Plus de tolérance après cette date; 

• Formateurs autorisés pour la formation 14 h des établissements : 
➢ Infirmières ou infirmières auxiliaires (des CISSS/ CIUSSS); 
➢ Infirmières retraitées ou infirmières auxiliaires retraitées (même si plus membres de leur 

ordre professionnel) (en contrat avec les CISSS/ CIUSSS); 

• Formation sous 2 formes : 
➢ Mode présentiel : 2 jours en présence avec formateurs; 
➢ Mode hybride : 1 journée théorique du ENA et 1 journée pratique avec formateurs; 

• Accès ENA et FCP partenaires : 
➢ Accès théorie en ligne : échéance prévue mai 2023; 
➢ Accès à FCP partenaires pour les aides-soignants employés par prestataires externes;  
➢ Formation en ligne devra être complétée avant d’avoir accès à la formation pratique; 

• Programme subvention pour entreprises privées et organismes communautaires: 
➢ Demande de financement par les partenaires via le conseiller aux entreprises de leur instance 

régionale « Centre local à l’emploi »; 
➢ Si admissibles, le programme finance une partie du salaire des employés et du matériel; 

• Reddition de compte GESTRED 
➢ DSI : Formateurs formés (2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025); 
➢ Directions concernées : # aides-soignants formés; 

Début reddition de compte : 2023-2024 puis pour 2024-2025. 3 mesures annuelles (P3, P9, 
P13); 

• Supervision et autorisation requise à la suite de la formation; 

REGISTRES : FORMATION, SUPERVISION ET AUTORISATION 

• Des établissements développent des registres informatisés avec accès pour les partenaires 

externes. Les répondants DSI en sont informés. Ces initiatives seront exportables aux autres 

établissements : 

➢ Se référer au CISSS de Laval et CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean 

RESPONSABILITÉS DIRECTIONS PROGRAMMES SERVICES 

Essentiellement, s’assurer de: 

• Mise en application de la RSN par les professionnels et gestionnaires; 

• Respecter les conditions de formation, supervision et autorisation; 

• Tenir le registre des aides-soignants des services associés à sa direction; 

• Identifier et former des formateurs par la DSI pour les services sous sa gouvernance; 

• Former les aides-soignants des services et lieux sous sa responsabilité; 

• Avoir une entente avec les lieux externes s’ils autorisent les professionnels habilités de ces lieux à 
superviser et autoriser les activités des soins et à former s’il s’agit d’un soin invasif; 

• Suivi des incidents et accidents relatifs aux activités de soins confiées. 
Version 2023-03-17 


